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PREAMBULE 

 

1. Les objectifs visés par le référentiel méthodologique REFMETAL 

Les données de terrain sont la base de la connaissance de la biodiversité. Elles sont 

indispensables pour caractériser et qualifier l’état des systèmes écologiques ainsi que pour 

mesurer la richesse biologique du territoire national. Elles sont utiles pour la connaissance 

scientifique fondamentale pratiquée par les chercheurs et indispensables à la gestion des 

habitats naturels et des organismes qui leurs sont rattachés.  

La gestion rationnelle des systèmes naturels : habitats – communautés d’espèces – 

populations, nécessite d’identifier les données nécessaires et d’harmoniser les méthodes 
de leur collecte. Cette démarche permet d’éviter les difficultés de comparabilité entre 

plusieurs collections de données, qui conduisent le plus souvent, à une perte de l’information 

indispensable à la connaissance des écosystèmes et donc à l’aide à la décision en matière 

de gestion environnementale. 

Ces contraintes d’ordre méthodologie, imposent d’uniformiser les méthodes de collecte et 

de mesure des données environnementales. Cette uniformisation fera l’objet d’un référentiel 

méthodologique, pour une normalisation et une standardisation des données à des fins de 

gestion de la biodiversité (Recommandations de la réunion du 29 janvier 2018 MEER-GIZ. 

Etat d’avancement de REFTAXAL et réflexion à propos de REFMETAL et REFHABAL).  

 

Le référentiel méthodologique algérien (REFMETAL) est un document qui décrit et organise 

les méthodes et techniques de prises de données faunistiques et floristiques, 

recommandées par les divers secteurs utilisateurs, à l'intention des producteurs de données 

sur la biodiversité des espèces et des habitats.  

REFMETAL sera un catalogue de référence de méthodes et techniques normalisées et 

actualisées pour produire des données environnementales. Ces données doivent alimenter 

une base nationale de données pour la biodiversité qui sera le pivot principal de 

connaissance et de gestion du patrimoine biologique national.  

REFMETAL sera préconisé toutes les fois qu’un programme de connaissance du milieu 

(inventaire, état de communautés, suivi de populations, état des habitats…) sera mis en 

œuvre par les acteurs de la biodiversité.  
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2. Considérations générales 

REFMETAL doit être conçu comme un guide technique destiné au personnel producteur de 

données. Ce document rassemble différentes méthodes courantes d’inventaires de la 

biodiversité, de recensement de terrain ; qui répondent à un souci de standardisation des 

protocoles de mesure des données sur la biodiversité ; que ce soit dans le cas d’inventaires 

d’espèces ou celui de dénombrement de populations animales ou peuplements végétaux.  

Cette standardisation permettra de disposer d’informations actualisées et normalisées, donc 

comparables ; sur les espèces et leur habitat. Cette normalisation est fondamentale pour 

mettre en œuvre des projets de gestion conservatoire de la biodiversité nationale ; 

d’information permanente du public ; d’édition de documents de base permettant la prise en 

compte des ressources biologiques naturelles dans les projets de développement et de 

gestion du territoire : Atlas nationaux et régionaux de répartition d’espèces, Atlas des 

habitats naturels, suivi de populations, monographie d’espèces et d’habitats.  

Il permettra de produire des données conformes aux besoins de renseignement de la base 

de données nationales pour la biodiversité. 

REFMETAL doit faire l'objet d'une institutionnalisation et d'une diffusion à toutes les 

institutions nationales en rapport avec le patrimoine naturel : aires protégées - 

établissements de recherche - bureaux d'études en environnement - directions de 

l'environnement de wilaya - ministères - divers OST. 

Il doit satisfaire aux exigences suivantes : 

1. Simplicité des méthodes et protocoles de collecte de données  

2. Choix restreint et pertinent de méthodes 

3. Disponibilité d’un glossaire des termes techniques employés 

4. Conformité des méthodes proposées avec des standards internationaux 

5. Désignation des taxons auxquels s’applique la méthode (ex. passereaux, 
rapaces diurnes, rapaces nocturnes, oiseaux crépusculaires, oiseaux 

marins pélagiques…) 
6. Description détaillée de la mise en œuvre de chaque méthode avec schéma 

7. Description éventuelle de protocoles pour des informations particulières 

(ex. recherches d’indices de reproduction, qualité de la reproduction…)  
8. Type et exploitabilité des résultats obtenus (ex: indices 

d’abondance=comparer des effectifs d’une même espèce ; 

densité=comparer des effectifs d’espèces différentes ; fréquence=comparer 

répartition des espèces…) 
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               INTRODUCTION 

 

Les oiseaux constituent un groupe zoologique ayant fait l’objet d’un grand nombre d’études. 

Cette classe des vertébrés est donc bien connue et a fait l’objet de la mise au point de 

plusieurs méthodes destinées à en inventorier les espèces. Il s’agit d’un groupe très 

diversifié, qui comporte des espèces aux exigences variées. Certaines sont très spécialisées 

vis-à-vis de leur milieu naturel et d’autres sont très généralistes.  

 

Pour plusieurs raisons, les oiseaux constituent un excellent modèle de référence pour tester 

certaines hypothèses actuelles sur la structure, le fonctionnement et la dynamique des 

biocénoses : 

  

1. ils ne posent pas de problèmes d'ordre systématique et un bon observateur, sans être 

spécialiste, peut tous les déterminer sur le terrain.  

2. le mode de vie diurne et les manifestations visuelles et auditives de la plupart des espèces 

les rendent aisément accessibles à l'observateur. 

3. vertébrés homéothermes, ils peuvent occuper tous les niveaux trophiques, et de 

nombreuses espèces sont capables de moduler leur régime alimentaire au rythme des 

saisons. Ce qui leur permet d’être présentes toute l’année sur un territoire donné. 

4. ils sont distribués dans les trois dimensions de l'espace, ce qui permet d'évaluer 

l'importance sur les communautés, du développement de la dimension verticale des habitats. 

Notamment lors des processus des successions de végétation. 

5. on en trouve dans tous les milieux, même les plus artificialisés.  

6. leur sensibilité aux habitats et à leurs modifications est telle qu'ils sont de bons indicateurs 

écologiques qui permettent de détecter des perturbations parfois non perceptibles par 

l’homme. 

7. leur mobilité leur permet de réagir instantanément à toute modification des milieux. 

 

L’étude des oiseaux procure des informations sur la structure du paysage, la complexité et la 

stabilité des écosystèmes. Ce groupe a également l’avantage d’avoir fait l’objet, dans 

certains pays, y compris en Algérie pour les oiseaux d’eau, d’un suivi régulier. Ce qui permet 

d’effectuer des comparaisons et des valorisations de données dans la mesure où celles-ci 

sont collectées par le biais de méthodes standardisées. 

 

 Indicateurs de la qualité et de l’évolution des milieux naturels, le suivi de leurs populations  à 

des pas de temps réguliers sur un même site, peut constituer un moyen efficace pour 

évaluer les mesures de gestion proposées.  
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C’est donc à un groupe zoologique intégrateur clé des biocénoses 
terrestres, qu’est dévolue le rôle de « sentinelle » environnementale 

pertinente ; et auquel doivent être consacrées de nombreuses productions 

de données destinées à la gestion environnementale.  

 

Les dénombrements d’oiseaux sont souvent employés pour satisfaire aux 
objectifs suivants : 

 

➢ l’inventaire des espèces d’oiseaux dans une zone d’intérêt. 

➢ la mesure de l’abondance et de la densité des espèces présentes. 

➢ le suivi des changements saisonniers dans la composition et le nombre d’espèces. 

➢ L’étude des relations entre les caractéristiques de l’habitat (hauteur de la végétation,     

recouvrement de ses différentes strates, taille et profondeur des zones humides, 

facteurs de perturbation…), et celles du peuplement d’oiseaux (richesse, densité, 

diversité…). 

➢ L’étude des fluctuations d’effectifs d’une année à l’autre et/ou d’un lieu à l’autre. 

 

La finalité de ces dénombrements est de fournir, en définitive, les informations essentielles à 

la détermination du statut des espèces en relation avec la nature et la qualité de leur habitat. 

Ils constituent également un support technique pour les conventions internationales telles 

que l'AEWA, Wetlands International, convention de Ramsar ; ratifiées par l’Algérie. En effet, 

les dénombrements des oiseaux d’eau, ont largement contribué à démontrer l'importance 

des zones humides algériennes pour l’hivernage de plusieurs dizaines de milliers d’oiseaux 

du paléarctique occidental. 

 

Déterminer la composition et mesurer l’abondance des espèces d’oiseaux dans le milieu 

naturel peut se faire de manières différentes et aboutir à une expression des résultats qui 

satisfasse aux objectifs de gestion conservatoire du patrimoine biologique.  

Un producteur de données peut identifier l’ensemble des espèces, assorties de leurs 

abondances absolues respectives, pour un territoire donné. 

Il peut également avoir recours à un plan d’échantillonnage de manière à recenser des 

parcelles échantillons et extrapoler les résultats sur une zone d’étude plus vaste. 

Ces différentes procédures de connaissance de l’avifaune d’une région, dépendent du 

programme auquel sont rattachées les missions d’acquisitions de données (élaboration d’un 

atlas régional ou national ; suivi de la population d’une espèce patrimoniale ; diagnose 

écologique d’une population locale…). 
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Pour atteindre ces objectifs il est indispensable de procéder à une planification rigoureuse 

des missions de dénombrement. Une zone de recensement de grande taille (forêt, maquis, 

steppe, oasis, zone humide marine ou continentale) devra être divisée en petites unités 

pouvant être observées au fil du temps, ou simultanément par une équipe homogène. Nous 

insisterons sur le fait que les membres de l’équipe doivent être parfaitement familiarisés 

avec : 

 

• les techniques de dénombrement,  

• l’identification des espèces,  

• le comptage précis ou l’estimation des effectifs, 

• l’utilisation optimale de l’équipement de terrain (télescope, jumelles, GPS, 

compas de relèvement, dendromètre…).  

 

Par ailleurs, les phénomènes saisonniers de dispersion des oiseaux sont fréquents. La 

période de recensement doit donc être respectée. Il est impératif que les observateurs sur le 

terrain tiennent compte du calendrier biologique des espèces de manière à recenser à un 

moment donné, des communautés cohérentes. Sinon le risque de sous-évaluer ou de 

surévaluer le nombre d’espèces et leur abondance, est important du fait de la dispersion des 

individus.   

 

La standardisation des méthodes de recensement de l’avifaune passe par l’uniformisation 
de la perception des oiseaux chez les observateurs. Ceux-ci doivent identifier et dénombrer 

les oiseaux de la même manière pour garantir la fiabilité et la comparabilité des données. Il 

est impératif, dans le cas de suivis, d’assurer un maximum de précision dans les résultats 

d’identification d’espèces et de dénombrement d’effectifs. Pour ce faire, la méthode de 

recensement doit être appliquée dans toute sa rigueur conformément au standard 

recommandé par l’utilisateur des données.  

 

Les recommandations préconisées avec le standard concernent 

notamment : 

 

➢ La procédure de recensement (ponctuelle – itinérante – photographique – à vue) 

➢ La durée ou la distance élémentaire de recensement (5mn – 20 mn – 0,5 km – 1 

km…) 

➢ La vitesse d’échantillonnage pour les méthodes itinérantes (1 km/h – 2km/h…) 

➢ L’effort d’échantillonnage (déterminé par la taille de la zone d’étude) 

➢ La saison d’échantillonnage (hivernage – reproduction…) 
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➢ La période de la journée d’échantillonnage (matinale – crépusculaire – nocturne) 

➢ Les conditions météorologiques de l’échantillonnage  

➢ Les sites d’échantillonnage 

➢ L’annotation rigoureuse d’une fiche standard de données (Conçue par l’institution 

coordinatrice des recensements et téléchargeable). 

 

Prérequis des opérations de recensement de l’avifaune : 

 

➢ L’observateur doit être en mesure d'identifier, de manière fiable, toutes les espèces 

d'oiseaux présentes dans la zone d’étude (une formation régulière doit être 

envisagée pour renforcer la population des producteurs de données). 

➢ Dans la mesure du possible un même observateur doit être choisi pour répéter toutes 

les séries d'observations sur un site donné. 

➢ Si des observateurs supplémentaires sont choisis en appui du premier, il est bon de 

s’assurer de la « calibration » entre eux de leur aptitude au recensement d’oiseaux 

(détection et identification des espèces – application rigoureuse du standard 

méthodologique). 

➢ Si l’étude concerne des espèces particulières, il faut sélectionner à l’avance les sites 

potentiels d’accueil et y concentrer l’effort de recensement.  

➢ Les observations doivent être effectuées à la même heure chaque jour. Limiter les 

observations aux 3 ou 4 heures après le lever du soleil, lorsque les oiseaux sont le 

plus actifs. Au crépuscule, débuter les observations après le coucher du soleil jusqu’à 

la réduction presque totale de la luminosité. Eviter de procéder aux recensements par 

condition de vent fort. Une pluie faible réduit également l’activité au chant des 

passereaux.  

➢ Noter les remarques relatives aux difficultés d’application de la méthode préconisée 

et aux conditions générales, rencontrées dans le site d’étude (type et conditions de 

l'habitat, saison et conditions météorologiques, activité humaine dérangeante…). 

 

Préparation de la phase de recensement : 

 

• Identifier et localiser les sites d’étude avant la période de recensement. 

• Eviter, sauf demande expresse, d’échantillonner les limites d’habitats afin d’éviter 

les effets de lisière (écotone).  

• Préparer les fiches standards de données et s'assurer qu'elles sont en nombre 

suffisant pour tout le programme de travail (l’annotation doit se faire au crayon 

noir). 
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• Pour optimiser l’échantillonnage, il est bon de repérer à l’avance le nombre et la 

position des points ou itinéraires échantillons à effectuer. On peut aisément les 

repérer et en relever les coordonnées géographiques sur Google et les reporter 

sur GPS.  

• Les plans quadrillés pour la détermination des densités et coefficients de 

conversion pour les méthodes ponctuelles, doivent également être dimensionnés 

et délimités à l’avance. Le GPS et la cartographie en ligne sont des outils 

précieux et efficaces pour cela.  

• En principe le GPS permet de mesurer les distances entre 2 points. Se munir 

éventuellement d’un podomètre électronique ou analogique et d’un compas de 

relèvement en cas de problème de réception du signal GPS sous une forte 

couverture végétale.  

 

Précautions d’usage : 

 

Il est important que les méthodes de recensement utilisées conviennent aux taxons et aux 

habitats concernés par une étude. La normalisation des méthodes et la répétition des 

échantillonnages sont donc particulièrement importantes pour obtenir une image fidèle de la 

faune à un moment donné dans un lieu donné. 

 

Le recensement des effectifs de l’avifaune repose également sur des protocoles 

standardisés auxquelles il est recommandé de se conformer. 

 

L’application de méthodes d’échantillonnage de l’avifaune se heurte souvent à un certain 

nombre de difficultés. Avec l’expérience on constate que les oiseaux ne sont pas aussi 

simples à étudier qu'il n'y paraît au premier abord. Leurs déplacements sont importants, tant 

dans l'espace que dans le temps. Leur détectabilité peut varier considérablement. Elle 

constitue la difficulté majeure des méthodes de dénombrement, surtout pour les passereaux 

forestiers. Elle dépend de nombreux facteurs : l'espèce considérée- le milieu d’étude - les 

conditions atmosphériques - l'heure - la saison – le bruit ambiant - les compétences de 

l'observateur. L'importance des biais apportés par ces variations de détectabilité ne doit pas 

être sous-estimée.  Elles peuvent rendre difficiles certaines comparaisons de relevés ». Il est 

impératif dans ce cadre, de se familiariser suffisamment à l’avance (avec des 

enregistrements sonores) avec les chants des oiseaux susceptibles d’être présents dans le 

territoire prospecté ; mais également de s’assurer de l’homogénéité des conditions de 

perception des oiseaux au cours d’une campagne de dénombrement.   
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Eléments et rappels de base : 

 

Lors des dénombrements d’oiseaux, l’identification des espèces se fait soit à la vue, soit, 

pour de nombreuses méthodes concernant les passereaux, en combinant l’ouïe et la vue. 

Pour que les observations faites en des endroits ou à des moments différents soient 

comparables, il est indispensable que le niveau d’activité des espèces demeure 

sensiblement constant par rapport à la méthodologie de collecte des données, et ceci tout au 

long de l’étude. Or, l’activité des mâles chez les oiseaux n’est pas constante tout au long de 

l’année, ni même tout au long de la journée. En Algérie, le pic d’activité le plus important est 

perceptible durant le printemps (de la fin mars à la mi-juin). Pour les zones méridionales 

(oasis, habitats saharien), le pic d’activité est plus précoce. Durant ce pic d’activité, le chant 

correspond à la formation des territoires (surtout pour les passereaux et les familles 

apparentées : pics-columbidés. Durant la journée, le pic d’activité au chant se manifeste 3 à 

4 h autour de l’aube (à peu près 1h avant et 2 à 3 h après le lever du soleil). La mi-journée 

est marquée par une baisse sensible de l’activité sonore, surtout durant les fortes 

températures. Une reprise d’activité sonore se produit enfin quelques heures avant le 

crépuscule. 

Il est impératif dans ce cas que l’observateur soit parfaitement familier avec le maximum de 

manifestations sonores des oiseaux (chant - cris d’alarme, de détresse, d’appel ; de mâle, de 

femelle, de jeune). Qu’il ait une bonne ouïe et soit capable de bien distinguer plusieurs 

chants ou appels simultanés de plusieurs individus d’une même espèce et ce, afin de les 

dénombrer de manière fiable. De tenir compte de la variabilité de détectabilité des oiseaux 

pour planifier en conséquence son échantillonnage, en respectant autant que faire se peut, 

la même répartition dans le temps et l’espace des unités d’échantillonnage.   

Il est rappelé enfin, que les dénominations des espèces et des habitats doit se conformer à 

celles de REFTAXAL pour les espèces et REFHABAL pour les habitats échantillonnés.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



-GIZ. Référentiel Méthodologique- REFMETAL  «OISEAUX » 

- 12 - 

 

LES METHODES DE DENOMBREMENT DES OISEAUX 

 

Il existe deux grands types de méthodes en ornithologie quantitative. Les méthodes 

absolues et les méthodes relatives. Nous ne présenterons pas dans cette partie la méthode 

absolue du Lincoln-Petersen index, car cette méthode est rarement utilisée en ornithologie et 

est coûteuse en temps, en personnel et en moyens.  

 

1. LES METHODES ABSOLUES 

Les méthodes absolues visent à obtenir des valeurs, non biaisées, du nombre d’individus se 

rapportant à une surface déterminée. Rentrent dans cette catégorie la méthode des plans 

quadrillés ou quadrats et les méthodes de recensement par comptage à vue au sol ou en 

vol. 

 

Ces méthodes de dénombrement permettent de déterminer un nombre d’individus le plus 

proche de la réalité, d’une population d’oiseaux rassemblée sur un espace délimité et sur 

une période relativement limitée.  

 

On peut distinguer les méthodes où l’ensemble de la population est visible et donc 

dénombrable instantanément. Ce type de comptage est habituellement utilisé pour le 

dénombrement des populations d’oiseaux coloniaux ou grégaire en hivernage (ex : colonie 

d’ardéidés, anatidés en hivernage, laridés, limicoles…) ; cette approche est largement 

utilisées en Algérie durant les dénombrements hivernaux des oiseaux d’eau.  

Lorsque les populations ne sont pas visibles instantanément, comme les passereaux en 

période de reproduction, on a alors recours à des méthodes indirectes de mesures de la 

densité, par les biais de la cartographie des territoires, le dénombrement des nids ou le 

comptage sur bandes.  

 

1-1. Le dénombrement à vue des oiseaux coloniaux, des oiseaux d’eau et des 

oiseaux marins 

 

1-1 -1. Taxons concernés 

Le comptage à vue concerne toutes les espèces, dont les populations ont tendance à se 

regrouper, de manière régulière (migrations), ou pas (grégarisme pour la nourriture ou durant 

la nidification), dans des sites particuliers (zones humides, dortoirs, héronnières, pleine mer 

et rivages marins…).  
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Anatidés – Limicoles – Ardéidés – Sturnidés – Laridés – Procellariidés - Ptéroclididés. 

 

1-1-2. Quelques principes de base pour dénombrer les oiseaux d’eau et 
oiseaux marins 

 

1-1-2-1. Tenue vestimentaire :   

Le dénombrement des oiseaux d’eau ou marins nécessite une présence parfois prolongée 

de l’observateur sur le site. Cette présence risque d’être un facteur de dérangement des 

oiseaux donc de perturbation de l’opération de dénombrement. 

Il convient donc d’assurer les conditions de discrétion maximale durant le déroulement du 

dénombrement afin de conférer aux résultats le maximum de fiabilité. 

L’observateur doit adopter une tenue vestimentaire la moins voyante possible. Eviter les 

couleurs contrastées. Les pantalons et la veste doivent être, si possibles, de la même 

couleur. Adopter préférentiellement la couleur bleu foncé, le vert foncé le gris ou le marron. 

 

1-1-2-2. précautions d’approche du site : 
 L’approche du site doit être la plus discrète possible. Si un véhicule est utilisé, Il faut retenir 

qu’un véhicule en mouvement est moins perturbateur qu’un véhicule qui s’arrête. Il convient 

donc de l’immobiliser à couvert un peu plus loin des points d’observation retenus, surtout si 

les oiseaux ou une partie d’entre eux sont proches des rives. Eviter de claquer les portières 

en les refermant et observer le maximum de silence durant l’approche vers les points de 

dénombrement. L’approche à pied doit s’effectuer par étapes : marquer des arrêts fréquents 

durant la phase d’approche. 

Dans le cas où un dérangement a été provoqué, il est important d’observer un certain délai 

de stabilisation des groupes d’oiseaux avant de procéder au comptage. 

En effet, le mouvement des bandes d’oiseaux est une importante source d’erreur durant un 

dénombrement. Il est préférable (et plus aisé) de compter des oiseaux immobiles ou peu 

remuant que des oiseaux en perpétuel mouvement même si l’amplitude de ce mouvement 

est limitée. 

 

1-1-2-3. Matériel optique : 

Disposer d’un bon matériel optique est un préalable indispensable à toute opération de 

dénombrement. Il est préférable de disposer d’une paire de jumelles et d’un télescope. 

 Les jumelles, d’un grossissement moyen (x8 ou x10), doivent servir à effectuer un repérage 

préliminaire des bandes d’oiseaux et une première évaluation de leur importance. Ce 

repérage est destiné à organiser le dénombrement de manière à partager le temps de 

comptage entre les différentes bandes selon leur importance respective.  
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 Le télescope, d’un grossissement de x20 à x60 doit servir à identifier les individus éloignés 

et à réaliser le dénombrement proprement dit. 

 

1-1-2-4.    Choix du poste d’observation : 

 Dans la mesure du possible, l’observateur doit choisir un poste d’observation en surplomb si 

des reliefs sont disponibles à proximité du site humide. En effet, il vaut mieux observer d’un 

peu plus loin mais en vue plongeante, que de près en vue rasante. Le dénombrement en est 

facilité par une meilleure séparation des individus. 

En outre, il convient de choisir des postes qui permettent d’observer la majeure partie des 

individus afin d’éviter au maximum des déplacements fréquents de l’observateur, source de 

dérangement. 

Eviter les situations de contre-jour, très éprouvantes pour les yeux, mais surtout parce 

qu’elles gênent considérablement l’identification des espèces. 

Rappelons enfin, que l’ensemble de ces conditions et mesures doivent être définies et prises 

à l’avance afin d’éviter toutes hésitation et perte de temps sur le terrain. 

 

1-1-2-5. Conditions météo : 

 Les conditions météorologiques peuvent influer sur une opération de dénombrement. Il faut 

retenir, que le vent constitue le facteur le plus défavorable lors d’un comptage. Il provoque 

un mouvement de l’eau, donc des oiseaux, très gênant pour l’observateur. De plus, il 

déstabilise jumelles et télescopes et occasionne des vibrations qui diminuent sensiblement la 

qualité des observations. Il est donc recommandé d’éviter de dénombrer durant les journées 

de vent fort ou moyen. La pluie, en revanche, est favorable aux dénombrements lorsqu’elle 

est de faible intensité car elle stabilise les individus sur le site (prévoir évidemment des 

vêtements imperméables). 

 

 

1-1-3. Méthodes de dénombrement 

 

Les méthodes préconisées dans ce référentiel sont tirées des recommandations 

méthodologiques de HECKER N., ONCSF & Tour du Valat et appliquées en Algérie. 

La méthode de dénombrement des oiseaux d’eau dépend de plusieurs paramètres, dont 

l’effectif et le comportement des espèces en présence constituent les principaux. 

L’observateur aura à décider, selon les circonstances s’il doit compter les individus ou en 

estimer l’effectif. Dans les deux cas on obtiendra un dénombrement absolu pour l’espèce 

considérée.  

Le comptage consiste à compter soigneusement tous les individus présents. 
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L’estimation consiste à évaluer avec une marge d’erreur la plus faible possible (moins de 

10%) l’abondance d’un groupe important.  

 

1-1-4. Principales questions à se poser pour choisir entre compter ou estimer  

• Quel est le temps disponible pour ce dénombrement ? 

• Quelle est la taille approximative du groupe ? 

• Le groupe est-il dense ? 

• Les oiseaux se déplacent-ils ? 

• Des dérangements potentiels ou actuels pourraient-ils perturber le 

comptage ?  

•  Le site de comptage est-il étendu ? 

• Les conditions de visibilité des oiseaux sont-elles bonnes ? 

 

1-1-5. Compter les individus d’un petit groupe 

Si le groupe d’oiseaux mono ou plurispécifique, a un effectif faible de l’ordre de 20 à une 

centaine d’oiseaux on peut procéder à un comptage. 

Principe du comptage : 1 par 1 mais aussi 2 par 2, 5 par 5, 10 par 10, en fonction de la taille 

du groupe et des conditions du comptage. 

L’observateur doit être muni d’un bon télescope et d’un compteur afin de ne pas avoir à 

retenir le chiffre atteint en cours de comptage. Il convertit le résultat de l’index du 

compteur par le facteur de multiplication décidé en début de comptage.  

L’observateur peut être accompagné par un secrétaire pour noter les effectifs partiels au 

cours du comptage ; surtout en cas de groupe plurispécifique.  

Le résultat est transcrit sur une fiche de terrain dédiée. 

  

1-1-6.  Biais de comptage  

Le dénombrement des oiseaux d’eau peut être affecté d’erreurs importantes dans les 

situations suivantes : 

- Déplacements fréquents des oiseaux entrainants une sous-estimation des 

effectifs. 

- Les déplacements peuvent, au contraire, avoir pour conséquence un double 

comptage des oiseaux ; donc une surestimation des effectifs ; surtout si un 
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observateur a en charge une importante zone humide et qu’il ne prend pas la 

précaution d’une vue d’ensemble préalable. 

- Le comptage des oiseaux est lent. 

- Les conditions météo sont mauvaises ; notamment avec un vent fort.  

- Des facteurs de dérangement sont actifs (chasseurs, rapaces, déplacements 

d’embarcations…). 

 

1-1-7.  Estimation d’un groupe monospécifique 

Le principe de ce type de dénombrement est de fractionner « mentalement » le groupe 

d’oiseaux par des figures géométriques, circulaires ou quadrangulaires à peu près égales ; 

d’effectuer un comptage précis d’une figure, ou bloc ; de multiplier le résultat par le nombre 

de blocs qui couvrent le groupe.  

1. estimer globalement le groupe d’oiseau. 

2. choisir la taille du “bloc” qui sera reporté (en principe environ 10% de l’effectif 

global). 

3. distinguer les différences de densité au sein d’un groupe d’oiseaux et les 

différences de répartition. 

4. appliquer la méthode “des blocs” de façon rapide surtout quand les oiseaux sont 

en vol. 

 

Figure 01: application de la méthode des blocs pour un groupe de limicoles en vol. 

Déroulement :  

1. donner une estimation globale 

2. choisir la taille du bloc (10 % de l’effectif total) 

3. “diviser” le nuage d’oiseaux en blocs 

4. donner une estimation finale de la taille du groupe 
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Figure 02 : application de la méthode des blocs pour un groupe de Flamants roses en vol. 

En vol l’opération nécessite plus de rapidité. Elle peut être facilitée par la prise d’une 

photographie à haute résolution et un comptage sur écran. 

  

  

 

Figure 03: modèles schématiques et photographies de groupes monospécifiques au sol et 

en vol. 
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L’estimation du nombre d’oiseaux en vol ou au sol est grandement facilitée par la 

prise d’une photographie du groupe. Il faut s’appliquer, évidemment, à photographier 

l’ensemble du groupe, quitte à prendre plusieurs photos bien cadrées de manière à éviter les 

doubles comptages aux marges des photos.  

 

 

Anatidés et Spatules dans l’est algérien (Mekhada) 

1-1-8. Estimation d’un groupe plurispécifique 

L’opération est plus difficile. Elle consiste à dénombrer des groupes importants de plusieurs 

espèces, souvent mélangées. L’observateur doit obligatoirement être entrainé à ce genre de 

dénombrement.  

Le mode opératoire consiste à :  

➢ Identifier tout d’abord les espèces en présence, et d’en relever la 

répartition globale.  

➢ Estimer le pourcentage moyen de chaque espèce à l’intérieur de 

plusieurs groupes échantillon, qui diffèrent par leur hétérogénéité 

spécifique.  

➢ Estimer le groupe total et en extraire les abondances de chaque 

espèce par leur pourcentage moyen respectif dans le groupe.  

Il faut, évidemment, que les proportions spécifiques soient mesurées avec précision.   

On peut également procéder par la combinaison d’une estimation des espèces les plus 

nombreuses, et un comptage des espèces les moins nombreuses. L’approche est plus 

précise que la précédente. 
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Important groupe plurispécifique de canards, en vol et sur l’eau, dans l’est algérien   

(Mekhada) (Photo de l’auteure) 

 

Site difficile à étudier. Grande hétérogénéité des groupements végétaux ; taille 

importante du site ; difficultés d’accès. (Lac Tonga). (Photo de l’auteure). 
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Figure 04 : modèles schématiques de groupes plurispéciques sur l’eau et en vol. 

Les mêmes méthodes sont applicables en vol, à condition de procéder plus rapidement. 

1-1-9. Dénombrement des oiseaux marins 

Les côtes maghrébines ne sont pas riches en oiseaux marins comme le sont les zones marines 

septentrionales d’Europe. La rareté et la qualité des sites de nidification en sont une des principales 

causes. Il est probable également que cette situation soit due à la relative faiblesse du stock 

halieutique à la base de la ressource alimentaire des oiseaux. En outre, la fréquence du dérangement 

par l’homme joue également un rôle négatif significatif dans la qualité d’accueil des sites de 

nidification.  

Nous considérons que les zones à dénombrer sont déterminées et délimitées. 

1) En mer : L’observateur doit embarquer soit sur un chalutier (meilleure option) soit sur une 

embarcation légère motorisée.  

Il doit attendre que les chaluts ou les filets sardiniers soient levés, que les oiseaux se soient 

rassemblés autour du bateau pour commencer le comptage en vol et à l’eau. Les mouvements du 

bateaux et ceux des oiseaux rendent complexe le comptage d’où l’utilisation de la photographie à 
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grand angle. Relever la position au GPS. Identifier d’abord les espèces présentes. Prendre au moins 2 

photos en évitant de doubler les individus dans la marge. Marquer les photos. Ne pas rééditer 

l’opération dans la journée car le risque de recompter des mêmes individus est grand. 

Pour une même zone, plusieurs observateurs embarqués dans des bateaux différents doivent opérer 

simultanément.  

Si au cours de la pêche ou au retour du bateau au port on rencontre un groupe d’oiseaux dont on est 

sûr qu’il est nouveau, on procède à un nouveau comptage. 

 

2) A terre : les individus réunis au bord des plages durant une période de mauvais temps peuvent être 

facilement dénombrés à partir d’un véhicule. Visiter le maximum de plages durant cette période. 

Ajouter les valeurs obtenues à celle des comptages en mer si l’on est assuré qu’il s’agit de groupe 

d’oiseaux différents. On peut utilement prospecter les décharges de déchets urbains non enfouis.  

3) Sur les sites de nidification : Le comptage des nids est une méthode très efficace si ils sont 

accessibles (île de Rachgoun-îles Habibas…). Sinon il faudra réaliser le dénombrement sur falaises à 

partir d’une embarcation par mer calme.  

 

1-1-10.  Expression des résultats 

Les résultats sont exprimés en abondance absolue par site d’observation. Chaque espèces 

est affectée de son abondance le jour et le site du dénombrement. Il est important de 

renseigner les variables des conditions du comptage, prévues dans la fiche standard de 

données.  

 

1-2. La Méthode Des Plans Quadrillés Pour Les Passereaux, Pics Et Columbidés 

 

1-2-1. Taxons concernés 

 

La méthode de cartographie des territoires s’adresse à l’ensemble des oiseaux des milieux 

forestiers, des milieux ouverts, des roselières, des habitats rupicoles sahariens. Rentrent 

également dans cette catégorie, les picidés, les columbidés, les phasianidés et certains 

rapaces strictement forestiers. 

La plupart des Passereaux – Pics – Pigeons et tourterelles – Perdrix, cailles – 

Chouettes et hiboux. 
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1-2-2. Méthode de dénombrement 

 

Elle est basée sur le dénombrement des territoires des couples d’oiseaux cantonnés sur une 

surface données. La méthode est appliquée surtout au printemps au moment de la 

reproduction. Elle peut être appliquée en hiver pour les territoires hivernaux de certaines 

espèces.  

 

1-2-3. Mode opératoire 

 

La méthode des plans quadrillés consiste à parcourir plusieurs fois durant la période d’étude, 

un terrain de dix à plusieurs dizaines d’hectares et de cartographier tous les contacts 

d’oiseaux sur ce territoire pour d’obtenir la densité des espèces qui y sont cantonnées. 

Avant le recensement, l’observateur doit effectuer une reconnaissance précise de la parcelle 

devant faire l’objet du dénombrement. Elle doit faire l’objet d’une délimitation rigoureuse, si 

possible de la forme d’un parallélépipède, et être la plus représentative possible du type 

d’habitat à caractériser (maquis, prairie, pinède, subéraie, cédraie…). Elle doit être 

également, sauf programme spécifique, éloignée des bordures du milieu d’étude afin d’éviter 

un « effet de lisière » qui modifie la composition et l’abondance de certaines espèces.  

La parcelle doit faire l’objet d’une cartographie précise permettant à l’observateur de se 

localiser à tout instant. Cette condition est indispensable pour la localisation des contacts 

avec les différentes espèces d’oiseaux rencontrées.   

Pour ce faire, tous les objets susceptibles de permettre une localisation précise sur le terrain 

(buissons, rochers, arbres particulier, ruisseau, pylône…) sont portés sur le plan. Si les 

repères naturels sont difficiles à trouver on peut installer des marques (de couleurs ou de 

formes), visibles à distance moyenne, à des endroits précis pour quadriller la zone d’étude.  

La parcelle de recensement devra mesurer de 10 à 30 ha en zone forestière fermée et de 40 

à 100 ha en milieu ouvert (maquis bas, prairie, parcelle agricole…).  

L’original du plan doit être réalisé sur papier calque. Il ne doit pas être utilisé sur le terrain. 

Des photocopies de ce plan seront tirées et serviront de fiches d’échantillonnage. 

L’observateur doit disposer d’autant de copie que de passages prévus dans la parcelle. 

On peut prévoir les itinéraires à l’avance et les tracer sur les copies. Les personnes 

familières avec l’utilisation du GPS peuvent y transférer cet itinéraire.  

Les tracés doivent impérativement couvrir l’ensemble de la parcelle d’étude.  

 Si un seul itinéraire est prévu, il devra couvrir toute la zone d’étude de façon à ce qu’aucun 

point ne soit distant de plus de 100 mètres de l’observateur. Tous les contacts d’oiseaux sont 

reportés selon un code préétabli sur une copie du plan à l’échelle comprise entre 1/5000 

ème et 1/1250 ème. 
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1-2-4. Exécution du dénombrement 

 

L’observateur (plusieurs observateurs peuvent se partager simultanément le recensement 

d’une même parcelle, puisque les biais de différences de perception sont quasiment nuls 

dans cette méthode) réalise au cours de la saison de reproduction un minimum de 8 

parcours, espacés dans le temps ; en principe deux parcours par semaine de mi-mars à mi-

juin. Les parcours sont réalisés durant les premières heures du jour et dans des conditions 

météorologiques favorables (absence de vent violent, de pluies de brouillard…). 

L’observateur recherchera les contacts simultanés entre mâles chanteurs pour pouvoir les 

discriminer. Ils peuvent être symbolisés par un trait les reliant. Chaque contact, visuel ou 

auditif, fera l’objet d’un pointage sur le plan, à l’endroit précis où il s’est produit. Il note toutes 

les espèces rencontrées, ainsi que leur comportement selon une codification précisée à 

l’avance et proposée dans le tableau ci-dessous.  

Pour chaque oiseau contacté, une cotation lui est attribuée selon le type de manifestation 

observé : 

Tableau 01 : Manifestations des oiseaux et leurs cotations en couples. 

Comportement 
Symbole 

proposé 

Cotation en 

couple 

- Chant 

- Transport de matériaux 

- Transport de nourriture 

- Scène de nourrissage 

- Observation d’une famille 

- Tambourinage d’un pic 

- Oiseau posé 

- Oiseau en vol 

- Cri d’alarme ou d’appel 

ỽ 

TM 

TN 

N 

F 

+ 

OP 

OV 

* 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

0,5 

0,5 

0,5 

 

Les sorties doivent avoir lieu le matin durant toute la période de reproduction (ou 

d’hivernage). D’une manière générale, il faut attendre que la visibilité soit bonne, légèrement 

avant l’aube, et dénombrer jusqu’à 3h après le lever du soleil. Si l’activité au chant perdure, 

ne pas hésiter à continuer quelques instants supplémentaires si l’observateur n’est pas 

saturé. La vitesse de déplacement recommandée doit être constante et d’environ 2 km/h. Il 

existe parfois des pauses dans le chant des individus et elles ne dépassent pas 3 mn.  Si 

elles surviennent attendre un peu avant de reprendre le dénombrement. 
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Si les conditions météo se dégradent, notamment une montée soudaine du vent, il est 

préférable de stopper le parcours. S’il persiste pour la journée, il vaut mieux reporter la visite 

à un autre jour. 

Réaliser de 5 à 10 visites (idéalement 8) au cours de la saison de reproduction (couvrir toute 

la période de reproduction pour détecter les espèces précoces et tardives). Les normes 

requièrent un minimum de 3 contacts pour 8 visites, notés au même endroit, pour établir un 

territoire. 

 

          

 

Figure 05 : Représentation schématique d’un quadrat avec limites territoriales d’oiseaux forestiers. 

 



-GIZ. Référentiel Méthodologique- REFMETAL  «OISEAUX » 

- 25 - 

 

 

Structure typique d’un habitat favorable à un dénombrement absolu par la méthode des 

quadrats. 

(Zeenaie du Djebel Ghorra – El Kala). (Photo de l’auteure 2004) 

 

1-2-5. Expression des résultats 

 

A la fin de la saison, l’ensemble des observations réalisées à chaque visite sera reporté, par 

superposition, sur une carte unique. Cette carte fait apparaître les différents territoires, ou 

cantons, correspondant aux zones de concentration des points. Un minimum de 3 contacts 

pour 8 passages est nécessaire pour qu’un nuage de points soit retenu comme canton.  

L’observateur superpose le plan original tracé sur papier calque sur chaque copie relevée 

sur le terrain. Il reporte (au crayon) pour chaque espèce les contacts enregistrés durant la 

période d’étude. Les points regroupés forment des nuages de points distincts qui sont autant 

de territoires pour l’espèce considérée. La discrimination des territoires est facilitée par 

l’existence de contacts simultanés entre les individus d’une même espèce.  Les cantons (ou 

territoires) non douteux sont comptabilisés 1 couple. Les autres observations sont notés un 

individu ou ignorées. Elles peuvent être le cas d’individus non cantonnés dans la parcelle 

d’étude. Si un nuage de points est à cheval en bordure de la parcelle et que la majorité des 

points sont à l’intérieur de la dite parcelle, on compte 1 couple. Si les contacts sont partagés 

moitié en dehors, on compte ½ couple.  

En définitive, les résultats sont exprimés en « couples/10 hectares » 

(c/10ha), pour la plupart des passereaux. Pour les grandes espèces 
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(Grive draine, Pics, Columbidés…) on les exprime en « couples/100 

hectares (c/100ha). 

 

La méthode des quadrats a l’avantage de permettre des comparaisons interspécifiques, 

puisque l’abondance des espèces est exprimée en abondances absolues (nombre de 

couples/n hectare). 

La taille des territoires est très variable selon les espèces d’oiseaux : inférieure à 1 ha pour 

des fauvettes ou mésanges, elle peut dépasser 100 ha chez des pics ou rapaces. Un 

quadrat ne s’adresse donc qu’à un ensemble d’espèces : par exemple, une superficie de 10 

à 20 ha est convenable pour recenser les espèces à petits territoires.  Mais elle ne permet 

pas d’estimer de façon fiable des densités de pics, de grives ou de rapaces.  Pour mesurer 

les densités de toutes les espèces présentes dans un habitat, il faut donc procéder avec 

plusieurs quadrats de tailles différentes : 10 à 20 ha pour les passereaux abondants ; 100 à 

200 ha pour les pics ou les pigeons ; 2000 ha pour les rapaces. 

 

 

1-2-6. Avantages et inconvénients de la méthode 

 

➢ La méthode exige un investissement important en temps : 3-4 h/visite x 8 à 10 visites) 

➢ Elle n’est pas adaptée aux espèces coloniales, aux espèces présentant une 

distribution contagieuse ou aux espèces dont le territoire est plus grand que l’aire 

étudiée. 

➢ Elle ne s’applique qu’aux espèces territoriales (et éventuellement aux espèces 

territoriales en hiver) 

➢ C’est une méthode « simple » pour obtenir des densités de populations tout en étant 

peu influencée par les variables environnementales, climatiques notamment ; pour 

peu qu’elles ne soient pas extrêmes. 

 

Biais  

 

➢ Les mâles non appariés chantent souvent plus que les mâles appariés. D’où l’utilité 

de vérifier si une femelle est présente et que des indices de nidification existent. 

➢ La méthode est basée sur le fait que les oiseaux vivent en couple, et que les 

territoires des individus d’une même espèce ne se chevauchent pas. 

➢ L’interprétation des cartes par espèces, au moment de l’analyse des données, peut 

donner lieu à des variations inter-observateur. En fait seul l’auteur de l’étude est plus 

à même d’interpréter « ses » observations.   
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➢ La méthode peut être compliquée à mettre en œuvre si les densités sont fortes ; si 

les oiseaux sont peu visibles ; si l’on a peu de contacts simultanés, si l’on a du mal à 

localiser tous les contacts… 

 

Biais potentiels du dénombrement des oiseaux par leurs chants 

 

• L’activité de chant cesse chez certaines espèces sitôt que les oiseaux sont en   couple 

• La connaissance de l’histoire naturelle (biologie, écologie…) des espèces étudiées est un 

préalable indispensable à tout investissement / projet de recherche. 

• seuls les mâles territoriaux chantent habituellement (la population non nicheuse peut être 

importante et est généralement beaucoup plus difficile à recenser) 

• Les chants sont souvent moins fréquents quand la densité de population est faible. Le 

besoin de signaler son territoire par le chant étant moins fort. 

 

 

1-3. Autres méthodes de dénombrement alternatives simples 

 

Ce sont des méthodes relativement simples et rapides à mettre en œuvre. Elles ne doivent 

être utilisées que pour des informations concernant des milieux relativement simples, où le 

nombre d’espèces et leur densités est peu élevé.  

  

1-3-1. La recherche des nids sur une surface déterminée 

 

Cette méthode est une variante de la précédente. Elle consiste à chercher des nids sur des 

parcelles de petites tailles. Son rendement est relativement faible eu égard au temps passé 

à la recherche systématique des nids dans une zone boisée. Elle est surtout utilisée pour 

des espèces discrètes difficiles à apercevoir ou à entendre. 

 

 

1-3-2. Les comptages sur bande 

 

La méthode est utilisable en toute saison, il s’agit de parcourir un itinéraire défini et de 

dénombrer tous les oiseaux ou leur manifestation de part et d’autre sur une largeur de 20 à 

50 m pas plus. On estime la densité en rapportant le nombre de contacts obtenus à la 

superficie échantillonnée. 

Il faut effectuer plusieurs passages rapprochés (4 à 5) pour obtenir de meilleurs résultats. 

Cependant cette méthode est rapide et peut être appliquée à de grandes surfaces. 
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Les résultats sont exprimés en nombre d’oiseaux contacté par unité de surface 

échantillonnée et rapportés en C/10ha.  

 

 

2. LES METHODES RELATIVES  

 

Les méthodes de sondage, ou méthodes relatives ont pour objectif de renseigner sur 

l’abondance relative des oiseaux. Ces méthodes sont employées le plus souvent sur de 

vastes territoires lorsque les méthodes de dénombrement absolues ne peuvent être mises 

en place. Ces méthodes reposent soit sur des itinéraires échantillons (IKA) pour les milieux 

ouverts, soit sur des points d’écoute (IPA – EPS – EFP) pour les milieux fermés. 

 

2-1. L’indice Kilométrique D’abondance (I.K.A.)  

 

Cette méthode permet, dans un milieu suffisamment homogène, d’obtenir une abondance 

relative, spécifique à chaque espèce d'oiseau observée, par rapport à une unité de distance, 

le kilomètre en l'occurrence. On obtient ainsi un Indice Kilométrique d'Abondance pour 

chaque espèce ou I.K.A.  

La méthode de l’I.K.A. ou des itinéraires échantillons, est utilisée pour le recensement des 

oiseaux habitants les milieux peu encombrés à ouverts.  Cette technique consiste à parcourir 

durant la période de reproduction des oiseaux, un itinéraire bien déterminé plusieurs fois, 

tout en avançant a une vitesse régulière (1 à 2 km/h), en marquant un arrêt tous les 20 

mètres, et noter tous les oiseaux vue et entendus en les localisant dans le parcours. 

 

2-1-1. Avantages et inconvénients de la méthode 

 

Les itinéraires échantillons, sont les méthodes les plus adaptées pour recueillir des données 

de grandes zones ouvertes (par ex. les steppes, les oueds sahariens, les habitats ripicoles) 

où cette méthode peut s’avérer plus efficace que celle des points d’écoute. Elle est 

particulièrement adaptée pour les peuplements d’oiseaux qui présentent de faibles densités. 

D’une manière générale, les itinéraires échantillons (ou line transects) sont plus précis et 

plus rapides à réaliser que les sondages par points d’écoutes. Du fait du déplacement de 

l’observateur, on y contact plus d’individus et d’espèces par unité de temps que les points 

d’écoute. 

Cependant, le déplacement dans des habitats denses, rend difficile la détection d’oiseaux 

silencieux et discrets.  
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Enfin, les observations ne devraient pas être effectuées durant un temps trop pluvieux, ou 

fortement venté. Les températures élevées sont également une cause importante de biais, 

puisqu’elles ralentissent fortement l’activité des oiseaux.  

Enfin, il ne faut pas que le déplacement de l’observateur soit entravé par une végétation au 

sol trop importante. L’idéal est de se servir de sentiers ou d’un réseau de pistes, à condition 

qu’ils soient pleinement intégrés au sein de la zone d’étude. 

 

2-1-2. Taxons concernés 

 

Cette méthode s’applique surtout aux d’oiseaux territoriaux (passereaux et espèces 

apparentées). La plupart des Passereaux – Pics – Pigeons et tourterelles – Perdrix, 

cailles – Chouettes et hiboux – Outardes – Gangas. 

Elle permet d’avoir une estimation de l’abondance de la population. 

 

2-1-3. Mode opératoire 

 

Avant de procéder au recensement, l’observateur en charge de l’étude :  

• doit reconnaitre le territoire concerné.  

• Sur la base d’images satellites, de cartes d’état-major ou de tout autre moyen, il 

détermine à l’avance le ou les trajets les plus pertinents (éloignés des lisières des 

habitats concernés, les plus rectilignes possible (ils peuvent être coudés mais jamais 

avec des retours parallèles), les plus représentatifs du point de vue de l’habitat en 

question…). 

• Il fixe précisément leur longueur de 500 à 2000 m, selon la taille globale de l’habitat 

d’étude.    

 

Cette phase est particulièrement contraignante, car la définition de cheminements linéaires 

est souvent difficile (milieux fermés, relief important, obstacles naturels divers). 

Le tracé des itinéraires peut être reconnu sur terrain avant de procéder au recensement. Des 

jalons discrets peuvent être placés de manière à permettre une localisation précise de 

l’observateur durant le recensement. L’itinéraire peut également être enregistré sur GPS, ce 

qui permet une plus grande précision dans le cheminement et la localisation des contacts.  

Un plan précis de l’itinéraire doit être réalisé. Il servira de fiche de terrain. Plusieurs variables 

sur les conditions de réalisation du recensement seront également notées en sus des 

contacts d’oiseaux.  

Le recensement est effectué durant le printemps, qui est la saison clé du cycle biologique 

des oiseaux en Afrique du Nord. Cette saison qui est celle de la reproduction de la grande 
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majorité des espèces, débute vers la mi-mars et se termine à la mi-juin à peu près. Au-delà 

de cette date les hautes températures deviennent peu favorables à une bonne reproduction. 

Les oiseaux commencent à se disperser.  

Sur site, l’observateur se déplace lentement et régulièrement (1 à 2 km/h) le long de ce 

trajet ; en marquant une courte pause tous les 20 mètres environ ; en notant pour chaque 

itinéraire réalisé, tous les oiseaux vus ou entendus sans limitation de distance. Pour chaque 

contact, auditif ou visuel, il précise le nom de l’espèce suivi d’une cotation telle que proposée 

au tableau ci-dessous :  

 

Tableau 02 : Manifestations des oiseaux et leurs cotations en couples. 

Comportement 
Symbole 

proposé 

Cotation en 

couple 

- Chant 

- Transport de matériaux 

- Transport de nourriture 

- Scène de nourrissage 

- Observation d’une famille 

- Tambourinage d’un pic 

- Oiseau posé 

- Oiseau en vol 

- Cri d’alarme ou d’appel 

ỽ 

TM 

TN 

N 

F 

+ 

OP 

OV 

* 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

0,5 

0,5 

0,5 

 

L’observateur effectue un aller et retour sur le même trajet. A l’aller il peut ne recenser les 

oiseaux que d’un seul côté du trajet. Au retour il recense les oiseaux de l’autre côté du trajet. 

Il peut également recenser les oiseaux des deux côtés à la fois, le retour permettra alors de 

confirmer certaines observations jugées incertaines par l’observateur.  Le trajet est parcouru 

deux fois dans la saison.  

Le premier aller-retour est effectué en début de saison de nidification (mi- mars jusqu’à la mi-

mai) pour contacter les nicheurs précoces.  

Le second aller-retour est effectué en fin de saison de nidification (début avril jusqu’à la mi-

juin), pour la prise en compte des nicheurs tardifs. 

Les observations doivent être réalisées dans les 3 ou 4 heures suivant le lever du soleil, 

avec un vent nul ou faible, une température pas trop froide ou pas trop chaude. La pluie n’est 

pas gênante si elle est faible.  

L’observateur effectue ainsi plusieurs itinéraires répartis sur le territoire d’étude (schéma ci-

dessous).  
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Chaque itinéraire est recensé dans l’ordre dans lequel il a été parcouru en début de saison ; 

une fois en début de saison et une autre fois en fin de saison.  

 

   

 

 

Figure 06 : schéma d’un parcours IKA dans un milieu forestier. 
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Steppe à Alfa Boussaâda : milieu ouvert simple particulièrement adapté à un échantillonnage de 

l’avifaune par I.K.A. (Photo de l’auteure) 

                                    

 

 

Agrosystème vaste : grande taille et homogénéité topographique et 

structurale. I.K.A. recommandé. (Environs de Souk-Ahras). (Photo de l’auteure) 

 

 

 

Oasis alluviale : structure linéaire de l’habitat. 

I.K.A. recommandé. Canyon du Ghoufi. (Photo de l’auteure) 
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(Photo de l’auteure) 

Si des pistes à peu près rectilignes existent dans des habitats forestiers, on peut 

pratiquer un I.K.A. si le besoin s’en fait sentir (grandes précisions des donnéesd’abondance). 

 

2-1-4. Expression des résultats 

 

En fin de saison, l’exploitation des données consiste, pour chaque espèce, à diviser le 

nombre de couples obtenus par la longueur de l’itinéraire exprimée en kilomètre (nC/km). 

Cette opération donne un chiffre appelé l'Indice Kilométrique d'Abondance.  

L’IKA de chaque espèce est calculé en additionnant ses cotations pour chaque trajet aller-

retour. Le calcul donne un IKA partiel pour le début de saison et un autre pour la fin de 

saison.  

L’IKA unité d’une espèce est la plus grande des valeurs mesurées en début de saison et en 

fin de saison.  C’est la plus grande valeur des IKA partiels.  

À partir des N itinéraires réalisés sur le territoire d’étude (ou sur une fraction de ce territoire), 

on peut calculer l’IKA moyen d’une espèce. Cet indice exprime l’abondance relative linéaire 

moyenne d’une espèce au kilomètre.  

C’est cette valeur qui constitue une référence pour les projets de gestion du milieu naturel. 

On ne peut comparer ni cumuler les IKA d’espèces différentes du fait de leurs 

différences de détectabilité. En revanche, on peut comparer les IKA d’une même espèce 

entre des milieux différents, ou pour un même milieu à des périodes différentes.  

Comme pour d’autres méthodes relatives, il est parfois possible de convertir   l’IKA d’une 

espèce en abondance absolue. A condition de réaliser dans le même temps et sur le même 

parcours un recensement par plan quadrillé sur lequel on effectue un itinéraire échantillon. 
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Cette procédure permettra de calculer un coefficient de conversion densité - IKA pour 

chaque espèce. Ce coefficient sera utilisé chaque fois que l’on disposera de l’IKA d’une 

espèce à convertir en densité. Chaque espèce disposera de son coefficient de conversion 

spécifique. 

La conversion en abondance absolue autorise la comparaison entre 

espèces différentes.  

 

Par ailleurs, si plusieurs observateurs sont requis pour réaliser une opération de 

recensement de l’avifaune dans un territoire donné, il est important qu’ils s’exercent 

ensemble pour s’assurer qu’ils perçoivent et donc dénombrent de la même manière (ou de 

manière proche tout du moins) les manifestations des oiseaux. Cette précaution permettra 

de limiter le biais dû à l’observateur.  

 

 

2-2. L’indice Ponctuel D’abondance (I.P.A.) 

  

C’est une méthode ponctuelle de recensement de l’avifaune. Sa standardisation en a fait 

une méthode reproductible dans le temps. Elle est très  utilisée pour  évaluer  la  taille  et  la  

tendance  des  populations  d’oiseaux  nicheurs. Elle procure des valeurs relatives des 

abondances des espèces d’oiseaux. En période de reproduction, le comportement chanteur 

du mâle, indique un cantonnement territorial dans lequel un couple est potentiellement 

constitué. C’est cette caractéristique qui est le fondement de cette méthode de 

dénombrement des oiseaux.  Le caractère ponctuel de la méthode sur une durée variable de 

plusieurs minutes, permet de détecter ainsi plusieurs espèces d’oiseaux sur une aire 

circulaire dont la imite est égale à la distance de perception de l’individu le plus éloigné. Le 

caractère ponctuel de la méthode permet surtout de l’utiliser dans des milieux de tailles très 

variés. La méthode convient parfaitement aux milieux morcelés ou de taille réduite. Elle est 

également recommandée pour des milieux difficiles d’accès et encombrés, dans lesquelles 

la méthode des IKA est non utilisable.    

 

 

2-2-1. Avantages et inconvénients de la méthode 

 

 La méthode des IPA ne nécessite pas au préalable une préparation du terrain ; grâce à sa 

souplesse et sa facilité d’emploi. Elle est utilisable dans des faciès géobotanique multiples. 

Dans cette méthode l’observateur ne doit contrôler que le paramètre temps, contrairement 

aux IKA où l’observateur doit contrôler le temps et la distance (vitesse de marche). Elle est 
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particulièrement adaptée à une série d’études portant sur les variations des abondances 

relatives de l’avifaune d’un milieu, au fil des années ou de différents milieux échantillonnés la 

même année. Elle permet de connaitre l’influence du milieu sur la composition et la structure 

du peuplement avien. 

On peut accéder aux abondances absolues des espèces à partir des IPA si l’on dispose de 

coefficients de conversion des IPA en densité. Dans ce cas on peut alors comparer les 

abondances entre espèces et mettre en évidence les réajustements d’espèces dans un 

peuplement. 

 

Inconvénients  

 

➢ L’application de la méthode des IPA est moins précise dans les milieux où la densité 

et la diversité de l’avifaune sont élevées.  

➢ A moins d’une standardisation rigoureuse et un « calibrage » de la perception des 

oiseaux, la comparaison de différentes séries d’IPA, collectées par différents 

observateurs est délicate, car le contact entre l’oiseau et ces derniers dépend de leur 

expérience, leur habileté et leur acuité auditive.  

➢ Comme chaque espèce d’oiseaux a sa propre puissance et fréquence d’émission 

sonore, et qu’elles ne sont pas perçues de la même façon, les IPA, du fait de leur 

caractère relatif, comme les IKA, ne sont pas comparables entre espèces différentes. 

On ne peut comparer que les IPA d’une même espèce entre milieux différents ; ou 

entre années différentes pour le même milieu. 

➢ A moins d’un programme spécifique, la méthode des IPA est d’un emploi limité, vu 

qu’elle ne permet pas de contacter les oiseaux nocturnes et crépusculaire qui 

pourtant sont inféodés aux biotopes étudiés. Il en est de même pour les oiseaux 

grégaires, peu cantonnés, tels que les Hirondelles et les Martinets.  

➢ La fiabilité de cette méthode repose sur un choix judicieux des points de sondage. 

Ces derniers doivent être suffisamment nombreux et bien situés pour couvrir la 

diversité du territoire. Il faut aussi pouvoir les parcourir tous durant les premières 

heures de la matinée durant lesquelles les oiseaux sont les plus actifs. Autrement, on 

ne saurait comparer les points d’écoute réalisés au lever du soleil et ceux réalisés à 

midi.  

➢ Notons qu’en 20 minutes, on ne peut prétendre contacter toutes les espèces 

présentes autour du point où se tient l’observateur. En effet, beaucoup d’oiseaux ne 

chantent que par intervalles, avec parfois des « silences » de plusieurs minutes voire 

à une heure et plus (Loriot, Pic de Levaillant, Grive draine…). Le fait de réduire le 
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temps d’écoute et d’observation à 5 ou 10 minutes diminue encore la représentativité 

des échantillons.  

➢ La méthode n'est utilisée que durant la période de reproduction ; donc les espèces 

migratrices, absentes lors de cette période, ne sont pas prises en compte. Elle ne 

prend pas également en compte les espèces à grand canton comme les rapaces.  

 

 

 2-2-2. Taxons concernés 

 

Cette méthode s’applique surtout aux d’oiseaux territoriaux (passereaux et espèces 

apparentées). La plupart des Passereaux, Pics, Pigeons, petits rapaces forestiers, 

Phasianidés (perdrix-caille).  

     

 

       2-2-3. Mode opératoire 

 

Sur un territoire donné, on commence par répartir des points (ou stations) sur lesquels 

l’observateur va se placer pour réaliser ses comptages. Les points doivent être distants de 

300 à 500 mètres pour éviter les risques de double comptage. Ils doivent également 

permettre de couvrir de manière représentative l’ensemble des milieux présents sur le 

territoire étudié. 

L’observateur note, pendant une durée de 20 minutes tous les contacts sonores ou visuels 

avec les différentes espèces. Cette durée peut être réduite à 5 ou 10 minutes si la densité 

des oiseaux est faible, ce qui permet d’augmenter le nombre de points d’écoutes et donc de 

couvrir un plus grand territoire. 

 

Au niveau d’une station, l’observateur peut effectuer des petits mouvements de quelques 

mètres pour mieux observer le sous-bois et la frondaison des arbres. Cela ne contrarie pas 

le caractère ponctuel du sondage.  

L’échantillonnage doit être réalisé au lever du soleil jusqu’à 2 à 3h après. On peut faire des 

relevés au coucher du soleil pour contacter les oiseaux crépusculaires comme les 

Engoulevents. Pour chaque station, l’observateur réalise un dénombrement en début de 

saison (mi-mars à début-avril) pour contacter les nicheurs précoces et un second 

dénombrement en fin de saison (début avril à mi-juin) pour contacter les nicheurs tardifs.  

Chaque individu est noté selon la manière dont il se manifeste à l’observateur, selon la 

cotation précisée dans le tableau ci-dessous. 
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Tableau 03 : Manifestations des oiseaux et leurs cotations en couples. 

Comportement 
Symbole 

proposé 

Cotation en 

couple 

- Chant 

- Transport de matériaux 

- Transport de nourriture 

- Scène de nourrissage 

- Observation d’une famille 

- Tambourinage d’un pic 

- Oiseau posé 

- Oiseau en vol 

- Cri d’alarme ou d’appel 

ỽ 

TM 

TN 

N 

F 

+ 

OP 

OV 

* 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

0,5 

0,5 

0,5 

 

On obtient ainsi, pour chaque station, une liste d’espèces et un indice d’abondance pour 

chaque espèce. L’I.P.A. stationnel d’une espèce est la somme des contacts enregistrés 

dans le point d’écoute pour cette espèce. 

L’observateur réalise ainsi plusieurs I.P.A. dans le terrain d’étude. Plus le nombre de 

stations est élevé plus la fiabilité des résultats est grande. Pour des habitats forestiers 

complexes et à richesse et densité aviaire élevée, il faut compter une trentaine de points 

d’écoute. 

Il peut être intéressant de mesurer la qualité de l’échantillonnage effectué par points 

d’écoute, en calculant le rapport a/N dans lequel « a » représente le nombre d’espèces de 

fréquence 1, c’est-à-dire contactées qu’une seule fois lors de l’échantillonnage. « N » 

représente le nombre de points d’écoutes effectués. Si a/N = 0, toutes les espèces ont été 

contactées au moins 2 fois. L’échantillonnage est considéré comme satisfaisant.  

Si a/N est sensiblement supérieur à 0, il faudra effectuer des relevés supplémentaires 

pour en réduire la valeur (dans l’idéal l’annuler). 
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  Figure 07 : Répartition de points d’écoute dans un habitat forestiers  

 

                   

         Habitat forestier dense à importante topographie. (Environs de Chétaïbi) 

      Difficultés d’accès et de déplacement. I.P.A recommandé. (Photo de l’auteure) 
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Figure 08 : fiche de dénombrement IPA 

 



-GIZ. Référentiel Méthodologique- REFMETAL  «OISEAUX » 

- 40 - 

 

 

              Habitat forestier dense avec éléments d’hétérogénéité et topographie importante.  

             (Djebel Bougous- El Kala). I.P.A. recommandé. (Photo de l’auteure) 

 

Sur la fiche de relevé, le point ou station peut être matérialisé par un cercle dont le centre est 

virtuellement occupé par l'observateur. Ce système de notation à l'intérieur d'un cercle 

facilite le repérage spatial des individus contactés. L’observateur vise un point (arbre-rocher-

buisson…) vers lequel il dirige le sommet de sa fiche terrain. Cette procédure lui permettra 

de repérer tous les contacts qu’il a eus avec les oiseaux de la station échantillonnée. Il 

évitera, sur une durée de 20 mn, de noter plusieurs fois le même individu créant ainsi un 

biais méthodologique. La répétition du point d’une saison à la suivante permet d’ailleurs de 

confirmer la présence des oiseaux qui sont cantonnés puisqu’on peut les noter au même 

endroit du cercle de contact. A la fin de chaque session de dénombrement, le nombre 

d'espèces et d'individus contactés est totalisé en nombre relatif de couples.  

L’observateur doit coder le nom des espèces à l’avance. Il gagnera ainsi du temps et de 

l’espace lors du remplissage de la fiche de terrain.  

 

 

2-2-4. Expression des résultats 

 

L’I.P.A. stationnel d’une espèce, obtenu en début de saison est appelé I.P.A. partiel 1. Une 

fois obtenu l’ensemble des I.P.A. partiels de début de saison, l’observateur se prépare pour 

effectuer en fin de saison une deuxième mesure d’abondance dans les mêmes stations 

qui auront été repérées préalablement par GPS ; dans les mêmes conditions et dans le 

même ordre. On obtient les I.P.A. partiel 2.  L’I.P.A d’une espèce pour cette année et à cette 

station, s’appelle I.P.A. unité. C’est le plus grand des deux I.P.A. partiels pour chaque 
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espèce : ex. Dans un point d’écoute (ou station) Une fauvette à tête noire à un I.P.A. partiel1 

= 3 et un I.P.A. partiel 2 = 4,5.  

Son I.P.A. unité pour ce point sera = 4,5 couples  

Le nombre de stations effectuées permet de calculer pour chaque espèce un I.P.A. moyen 

qui est la moyenne des I.P.A. unité. C’est cette valeur qui constitue une référence pour 

l’abondance d’une espèce dans un milieu d’étude.  

Les I.P.A. peuvent être convertis en densité «d» (nombre d’individus par unité de surface, 

conventionnellement fixée à 10 ha) à partir d’un coefficient de conversion ci = di/IPAi   où di 

= densité de l’espèce « i » et IPAi = IPA de l’espèce « i ». Par suite, d = I.P.A. x c. 

«C» est un coefficient de conversion spécifique à chaque espèce, dont le calcul nécessite un 

dénombrement par I.P.A sur plan quadrillé. 

 

 

2-3. L’Echantillonnage Fréquentiel Progressif (E.F.P.) 

 

Méthode stationnelle, la méthode des E.F.P. est une déclinaison simplifiée de la méthode 

des I.P.A. (Indice Ponctuel d’Abondance). Elle est basée, en effet, sur la réalisation d’un 
point d’écoute d’une durée de 20 mn ; et les espèces contactées ne sont notées qu’en 

présence/absence et non pas en abondance. En outre, chaque station ne fait l’objet que 

d’un seul passage, au lieu de deux pour les I.P.A. 

 

Cette méthode permet de connaître la richesse spécifique d’un milieu ou d’un territoire. 

Elle permet également de mesurer l’effet d’un facteur du milieu sur la richesse spécifique 

des peuplements d’oiseaux, ainsi que leur amplitude et leur barycentre de répartition en 

fonction de ce facteur (altitude-latitude-structure de la végétation…).  

 

Elle s’applique à des surfaces supérieures à 5 ha (mais 30 à 40 ha au minimum sont 

préférables), le plus souvent à de vastes superficies, supérieures à 1000 ha, et notamment à 

des milieux non morcelés et non linéaires. 

Des stations d’échantillonnage sont déterminées au préalable, sur carte et d’après les 

habitats en présence. 

Les observations doivent être faites au lever du jour (période pendant laquelle les émissions 

vocales sont optimales), ou à la rigueur au coucher du soleil, dans de bonnes conditions 

météorologiques. 
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La superficie des stations est déterminée par l’espèce ayant le plus grand rayon de 

détection. Il est nécessaire de multiplier les points d’écoute pour obtenir des résultats 

solides. 

Cette méthode ne donne pas des valeurs d’abondance, mais exprime la fréquence de 

l’espèce au sein de l’échantillon des N points d’observation. Cette fréquence est cependant 

grossièrement corrélée à l’abondance de l’espèce. Il faut noter que la probabilité de 

fréquence est par ailleurs corrélée à la durée des comptages : ce paramètre doit donc être 

rigoureusement contrôlé ; des fréquences fondées sur des comptages de 10 minutes n’étant 

pas comparables à d’autres sur des comptages de 20 minutes. Autrement dit, en toute 

rigueur, on ne peut pas comparer des données fréquentielles mesurées dans un milieu ou à 

une période donnée avec des comptages de 10 mn, à des données mesurées avec des 

comptages de 20 mn.  

Comme d’autres méthodes « ponctuelles », celle des EFP est plus fiable pour des espèces 

territoriales et à petit rayon d’action, comme beaucoup de passériformes ; que pour les 

espèces à grand domaine vital (rapaces) ou des espèces grégaires. 

Elle s’applique surtout en période de reproduction, mais peut être utilisée en dehors de cette 

saison ; en période estivale ou hivernale par exemple ; pour mesurer les variations 

saisonnières des oiseaux dans divers milieux de vie.  

 

 

2-3-1 Avantage des EFP sur les IPA  

 

Le fait de travailler en présence/absence allonge considérablement la durée utile de travail 

sur le terrain. En effet, la probabilité d’avoir au moins un contact avec chaque espèce au 

cours de 20 mn d’écoute reste élevé une bonne partie de la matinée. En pratique, au lieu de 

réaliser 4 I.P.A par matinée, il est possible de faire 8 à 10 E.F.P.  

Par ailleurs, si l’on doit travailler à plusieurs observateurs, il est préférable d’utiliser la 

méthode des E.F.P. car le fait de travailler en présence/absence limite le « biais observateur 

» qui est plus important lorsque l’on travaille en abondance. 

Les causes de dérangements extérieurs et notamment les bruits parasites qui sont parfois 

source importante d’erreurs pour les l.P.A. sont très atténuées avec les E.F.P. En ville, par 

exemple, cette méthode paraît particulièrement indiquée. 

 

Par rapport aux I.P.A., les principales caractéristiques des sondages par E.F.P. concernent 

les points suivants :  
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1) L'observateur ne relève sur la station que la présence de l’espèce entendue 

ou vue sans mention de son abondance. Chaque relevé ne donne donc que la 

composition qualitative instantanée du peuplement. Toutes les espèces 

doivent être notées, mais il convient souvent de distinguer les espèces à très 

grand rayon d'action comme les rapaces de grande taille, des Passereaux, 

Pics ou Pigeons. Elles apportent une information précieuse pour un inventaire 

qualitatif et géographique mais ne sauraient pas être prises en compte dans 

une diagnose des habitats pour des raisons d'homogénéité de la station, 

lorsque les paysages géobotaniques sont très morcelés.  

En tout état de cause, ces grandes espèces ne constituent jamais qu'une très 

faible proportion du peuplement.  

 

 

 

 

 

lieu Habitat de à date Météo 

 Mixte Liège-zeen 6h00  2 mai 2017 Dégagé 
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Espèces 
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T merula                      

E rubecula                      
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P major                      
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S serinus                      

C chloris                      

S atricapilla                      

S melanocephala                      
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Figure 09 : Fiche de dénombrement EFP. 

(Les renseignements portés sur la présente fiche ne sont que les éléments 

indispensables à renseigner. L’observateur est libre de porter les éléments qui lui 

semblent importants à mentionner). 

 

2) Le fait de ne réaliser qu'un seul relevé sur la station pose le problème de la 

représentativité dans le temps de l'échantillon. Il est évident que pour que la 

probabilité de contact avec chaque espèce, qu'elle soit un nicheur précoce ou 

un nicheur tardif, soit proportionnelle à sa fréquence réelle dans le milieu, il est 

nécessaire de disperser sur l'ensemble de la saison de reproduction la série 

de relevés qui constituent l'échantillon, en prenant soin de répartir le mieux 

possible dans le temps et dans l'espace les « paquets de points » à effectuer. 
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R ignicapillus                      
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A barbara                      
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P vaillantii                      

J torquilla                      

U epops                      
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2-3-2. Taxons concernés 

 

Cette méthode s’applique surtout aux oiseaux territoriaux (passereaux et espèces 

apparentées). La plupart des Passereaux – Pics – Pigeons et tourterelles – Perdrix, 

cailles– Chouettes et hiboux – Outardes - Gangas. 

Elle permet d’avoir une estimation de la fréquence des espèces, et une détermination 

précise de la richesse.  

 

2-3-3. Mode opératoire 

 

L’observateur doit reconnaitre le territoire à échantillonner. Sur la base d’une carte au 

1/50.000e ou au 1/25000e, il doit en dresser les contours, identifier et délimiter les différents 

habitats qui s’y trouvent. On ne retiendra pour les besoins de l’étude que les unités dont la 

superficie est supérieure à 5 ha. 

  

➢ Les points d’écoute doivent être répartis en relation avec les 

objectifs de la mission : atlas des espèces, chorologie, ou 

diagnose des habitats. 

- Pour un projet Atlas, la maille étant précisée par l’institution 

nationale coordinatrice du projet, les points d’écoute doivent 

être répartis uniformément sur l’ensemble du territoire. 

- Pour une étude chorologique il faut également une 

répartition régulière des points d’écoute, mais qui peut être 

contenue dans les limites des habitats naturels.  

- Pour une diagnose des habitats, il faut une sélection 

rigoureuse des habitats susceptibles de faire l’objet d’une 

« bio-indication » par les espèces d’oiseaux présentes (ou 

absentes).  

 

➢ L’observateur établie un calendrier d’échantillonnage et une 

répartition des points d’écoute, qui lui permet de couvrir 

l’ensemble de la saison d’échantillonnage, afin d’inclure aussi 

bien les nicheurs précoces que les nicheurs tardifs dans sa 

matrice de données.  

 

➢ Sur le terrain, à raison de 8 à 10 E.F.P. par jour en milieu 

forestier, Il note sur sa fiche de terrain toutes les espèces vues 



-GIZ. Référentiel Méthodologique- REFMETAL  «OISEAUX » 

- 46 - 

 

et entendues quelle que soit la distance de détection des 

espèces, pendant une durée fixée à l’avance, soit par 

l’utilisateur des données, soit par lui-même. Dans ce dernier 

cas il l’a précise clairement et la conserve durant toute l’étude.  

 

➢ Il veille par ailleurs, à ce que les points d’écoute ne se 

chevauchent pas, afin d’éviter les doubles contacts de mêmes 

individus. 

 

Habitat forestier dense à accès et déplacement difficiles : E.F.P. recommandé 

(Chétaïbi). (Photo de l’auteure) 

 

 

 

Territoire hétérogène, vaste, à stratifier en unités réduites plus homogènes. 

                E.F.P. recommandé. (El-Kala). (Photo de l’auteure). 
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2-3-4. Expression des résultats 

 

Le résultat de l’échantillonnage est une matrice à double entrée dans laquelle les colonnes 

représentent les points d’écoutes et les lignes, les espèces. Chaque présence est notée « + 

ou 1 ». L’absence n’étant pas notée.  

 

Tableau 04 : Exemple de matrice de données EFP. en exploitation 

 

relevés 

espèces 
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 F Fc 

Merle noir 

Mésange bleue 

Mésange noire 

Mésange charbonnière 

Troglodyte 

Fauvette à tête noire 

Fauvette mélanocéphale 

Fauvette passerinette 

Pinson des arbres 

Etourneau unicolore 

Gobe-mouches noir 

Gobe-mouches gris 

Grimpereau des jardins 

Verdier 

Loriot d’Europe 

Pic épeiche 

Rouge-gorge 

Pigeon ramier 

Roitelet triple Bandeau 
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1 

1 

14 

12 

7 

8 

11 

16 

5 

4 

10 

3 

10 

3 

4 

5 

2 

5 

13 

3 

5 

0,88 

0,75 

0,44 

0,50 

0,69 

1,00 

0,31 

0,25 

0,63 

0,19 

0,63 

0,19 

0,25 

0,31 

0,13 

0,31 

0,81 

0,19 

0,31 

Richesse stationnelle 9 7 11 10 11 6 7 9 11 7 8 7 8 11 8 10 140 8,77 

 

L’exploitation de cette image matricielle tirée du milieu d’étude est complexe. On en décrira 

que les éléments primordiaux.  

 

- Chaque relevé donne accès à la composition et à la richesse 

stationnelle. Ex. le relevé 5 à une richesse stationnelle égale à 11 

espèces. 

- L’ensemble des richesses stationnelles permet de calculer une 

richesse moyenne « s » avec son écart-type. Ici  𝑠 = ∑ 𝑆𝑖𝑠𝑡/𝑁𝑁𝑖=1  

Sist = richesse stationnelle de l’espèce « i », N = nombre de 

relevés ou stations.  

Ici s moyen = 8,75, σ = 1,73 

 

- L’ensemble des espèces constitue la richesse « S » du peuplement 

échantillonné. Ici S=19. C’est la somme des lignes de la matrice de 

données. 

- La colonne F indique la fréquence de contacts par espèce. Il s’agit 

du nombre d’apparitions de l’espèce au terme de l’échantillonnage. 
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La somme de F correspond au nombre total de contacts. On peut 

le comparer par exemple à celui d’un autre milieu naturel 

échantillonné de façon identique. 

- La colonne Fc indique les fréquences relatives, Fc = F/N avec N = 

nombre de relevés (points d’écoute). Elles mesurent la répartition 

des espèces. Si Fc = 1, l’espèce est présente dans tous les 

relevés. C’est une espèce omniprésente dans le milieu d’étude. 

Si Ec = 0,063, l’espèce n’est présente que dans un seul relevé ; 

elle est rare et localisée. 

 

Les fréquences spécifiques sont parfaitement indiquées en tant que descripteur chorologique 

permettant de comparer l’intensité avec laquelle une espèce est distribuée sur un territoire.   

 

2-4. La Méthode des Echantillonnages Ponctuels Simples (E.P.S) 

 

L’E.P.S. est une méthode quantitative ponctuelle de dénombrement de l’avifaune. 

Initialement créée pour l’échantillonnage des oiseaux en montagne, elle se caractérisait par 

la réalisation d’un seul point d’écoute dans une station, au lieu de deux comme les I.P.A. 

Cette pratique était justifiée par la réduction de la période de nidification en montagne, qui 

diminuait sensiblement la taille de l’échantillon.  

Aménagée de manière à être utilisable dans tous les milieux, cette méthode est actuellement 

à la base de la réalisation des programmes de suivi des populations d’oiseaux en Europe, 

notamment en France. Ces programmes sont basés sur un réseau de territoires de suivi de 

l’avifaune sur le long terme. Les résultats des dénombrements sont convertis en indices de 

tendance démographique spécifiques aux espèces les plus courantes.  

L’aménagement de la méthode a principalement consisté à doubler le nombre de points 

d’écoute pour l’adapter à l’élargissement de la période de reproduction au printemps, en 

dessous d’une certaine altitude. 

Sa simplicité d’exécution a permis d’assurer un haut niveau de standardisation, donc de 

reproductibilité dans le temps et l’espace, qui permet de disposer de données faiblement 

entachées de biais d’observateur dans le dénombrement des espèces et des individus.   Elle 

procure des valeurs relatives des abondances des espèces d’oiseaux.  

Comme les IPA et les EFP, Le caractère ponctuel de la méthode permet de l’utiliser dans 

des milieux variés, de tailles très variés. La méthode convient parfaitement aux milieux 

morcelés ou de taille réduite. Elle est également recommandée pour des milieux difficiles 

d’accès et encombrés, dans lesquelles les méthodes itinérantes sont inutilisables.    
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2-4-1. Avantages et inconvénients de la méthode 

 

➢ La méthode des E.P.S. ne nécessite pas une préparation du terrain ; grâce à sa 

souplesse et sa facilité d’emploi. Elle est utilisable dans des faciès géobotanique 

multiples. Dans cette méthode l’observateur ne doit contrôler que le paramètre 

temps ; contrairement aux IKA où l’observateur doit contrôler le temps et la distance 

(vitesse de marche). Elle est particulièrement adaptée à une série d’études portant 

sur les variations des abondances relatives de l’avifaune d’un milieu, au fil des 

années ou de différents milieux échantillonnés la même année. Elle permet de 

connaitre l’influence du milieu sur la composition et la structure du peuplement avien. 

➢ Elle n’a pas de restrictions particulières en matière de contacts d’espèces comme la 

méthode des IPA ou des EFP.  

➢ On peut noter toutes les espèces vues ou entendues, même en colonie, en vol ou 

posées, sans restriction d’abondance. L’essentiel est de noter tous les individus dans 

un rayon raisonnable d’environ 100m.   

➢ Dans les programmes de suivi, la durée maximale préconisée est de 5mn. Ce qui 

permet en principe d’effectuer plusieurs points d’écoute dans une journée. La 

multiplication des points d’écoute multiplie les chances de contacter une grande part 

de la diversité aviaire d’un territoire et compense la faible durée d’un point d’écoute. 

(Attention les programmes de suivi avec des points de 5mn sont destinés au suivi 

des espèces courantes).  

➢ Elle peut s’effectuer avec des durées de 20mn lors d’échantillonnages hivernaux. 

➢ Dans la journée, la période d’application de la méthode est nettement plus longue 

que des IPA ou des EFP puisqu’elle peut s’étaler de l’aube au crépuscule et au-delà.  

 

Inconvénients  

➢ La comparaison de différentes séries d’E.P.S., collectées par différents observateurs 

nécessite un calibrage rigoureux entre eux, permettant de « d’homogénéiser » leur 

façon d’identifier et de dénombrer les oiseaux.  Cette condition est importante à 

respecter dans le cas d’un programme de connaissance de la diversité aviaire 

nationale où plusieurs observateurs sont mobilisés simultanément.   

➢ Comme chaque espèce d’oiseaux a sa propre puissance et fréquence d’émission 

sonore, et qu’elles ne sont pas perçues de la même façon, les E.P.S, du fait de leur 

caractère relatif, comme les IPA, ne sont pas comparables entre espèces différentes. 

On ne peut comparer que les E.P.S. d’une même espèce entre milieux différents ; ou 

entre années différentes pour le même milieu. 
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   2-4-2. Taxons concernés 

 

Cette méthode s’applique aux d’oiseaux territoriaux (passereaux et espèces apparentées) 

mais également aux passereaux coloniaux. Tous les Passereaux y compris les Apodidés, 

Pics, Pigeons, petits et grands rapaces forestiers, Phasianidés (perdrix-caille).  

 

            2-4-3. Mode opératoire 

 

Dans le cas d’un programme national de suivi, l’observateur reste stationnaire pendant 5 

minutes exactement. Il note, sur une fiche de terrain du type E.F.P.  tous les oiseaux qu’il 

entend ou voit, posés ou en vol. 

Toutes les espèces sont notées, les contacts d’individus différents sont comptabilisés. Il 

appartient à l’observateur de juger si deux contacts sont à attribuer au même individu ou à 

deux individus différents. Les jumelles peuvent être utilisées pour identifier un oiseau détecté 

préalablement mais pas pour rechercher des oiseaux distants. De bonnes conditions 

météorologiques d’observation sont requises. 

Deux passages sont effectués chaque printemps, pour chaque lot d’EPS, autour d’une date 

charnière à préciser en principe par l’organisme coordinateur, avec un d’intervalle de 3 

semaines. Les points sont répétés d’une année sur l’autre aux mêmes dates. Chaque année, 

l’habitat est relevé au niveau de chaque point. 

Dans le cas d’un échantillonnage de l’avifaune en dehors d’un programme particulier, 

l’observateur est libre d’augmenter la durée d’observation jusqu’à 20 mn. Dans ce cas, il 

devra être particulièrement vigilent sur les risques de biais de dénombrement, notamment 

des individus en vol qui peuvent repasser sur le même point plusieurs fois.   

Les dénombrements doivent être réalisés dans des conditions météo relativement calmes 

pour mieux percevoir les manifestations sonores et localiser avec précision les oiseaux mais 

également pour mieux les détecter à vue. Eviter les journées venteuses, fortement 

pluvieuses, froides ou trop chaudes. Dans ce dernier cas les oiseaux sont aussi discrets que 

durant les journées froides.   

 

Rapaces nocturnes 

Des points d’écoutes nocturnes et crépusculaires de 20 minutes peuvent également être 

réalisés dans tous les milieux naturels. La méthode est identique à celle utilisée pour 

inventorier les nicheurs diurnes mais les points d'écoute se réalisent après le coucher du 

soleil. 
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La portance des cris et chants émis pendant la nuit par les oiseaux nocturnes est 

relativement importante (plusieurs centaines de mètres). Le nombre de points d'écoute peut 

donc être réduit au minimum. 

 

Oiseaux des milieux aquatiques 

Ces prospections peuvent également avoir lieu dans les roselières des zones humides. Ces 

milieux accueillent de nombreux passereaux paludicoles (rousseroles, lusciniole…) et des 

espèces actives en fin de journée comme le Blongios nain et le Butor étoilé. Les milieux 

rocheux se prêtent également à cette méthode. 

 

Rapaces diurnes 

Les rapaces peuvent occuper le secteur d'étude pour nidifier ou simplement pour s'y nourrir. 

La réalisation des points d'écoute permettra d'obtenir des indices de présence (oiseau en 

chasse, transport de matériaux ou de nourriture, occupation régulière d'un secteur, cri 

d'alarme etc). Mais néanmoins, du fait de leur cycle saisonnier, de l'absence de chants et de 

certains comportements journaliers, des recherches complémentaires plus spécifiques 

devront être menées. La méthode la plus adaptée est alors celle des postes fixes. Les 

recherches peuvent être réalisées en journée, idéalement dès la fin de matinée jusqu'en 

milieu d'après-midi. 

Plusieurs passages seront nécessaires tout au long de la saison de nidification. Ainsi, 2 à 3 

passages pourront s'étaler de mai à juillet. 

L'emplacement de chaque point d'écoute devra être repéré de façon précise sur le plan 

d'échantillonnage et fera également l'objet d'un pointage G.P.S.  

 

Oiseaux coloniaux  

Les espèces coloniales nécessitent le plus souvent des méthodes spécifiques pour compter 

ou estimer le nombre de nids dans la colonie. Il est impératif de garder en tête que la plupart 

des espèces coloniales sont sensibles au dérangement. Il est fortement déconseillé de 

rentrer dans les colonies pour en faire un comptage précis. Les comptages devant se faire 

depuis l'extérieur de la colonie. 

 

2-4-4. Expression des résultats 

 

L’E.P.S. d’une espèce est obtenu à la suite des deux passages réalisés en période de 

nidification. Les effectifs de chaque espèce sont estimés en faisant la somme des contacts 

par passage, puis en ne gardant que le passage où l'effectif spécifique est maximal. Nous 
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supposons alors que, les deux passages étant en période de nidification, les individus 

contactés sont principalement redondants d'un passage à l'autre.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    1er passage - année 2016                                   2ème passage - année 2016 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 10 : Exemple d’expression des résultats d’un EPS. 

 

Si plusieurs points sont réalisés sur un territoire, l’E.P.S d’une espèce pour l’année, est la 

moyenne des E.P.S. ponctuels. Il peut être également la somme des E.P.S. ponctuels, à 

condition de garder les mêmes points d’écoute pour un suivi d’une année à l’autre. 

 

Après plusieurs années de relevés, il peut être intéressant de visualiser l'évolution des 

effectifs de certaines espèces sur un territoire. Cette évolution locale peut être comparée aux 

tendances régionales et nationales. Il est ensuite possible de rechercher les raisons des 

différences ou des similarités observées entre l'échelle locale et des échelles plus grandes.   

 

  

 

 

Espèce Résultats EPS 

Chardonneret 6 

Mésange bleue 4 

Gobe-mouche gris 2 

Rouge-gorge 1 

Fauvette à tête noire 2 

 

Espèce Contacts 1 

Chardonneret 4 

Mésange bleue 3 

Chardonneret 2 

Espèce Contacts 1 

Chardonneret 6 

Mésange bleue 3 

 

Espèce Contacts 2 

Chardonneret 3 

Mésange bleue 4 

Gobe-mouche gris 2 

Rouge-gorge 1 

Fauvette à tête noire 2 

Espèce Contacts 2 

Chardonneret 3 

Mésange bleue 4 

Gobe-mouche gris 2 

Rouge-gorge 1 

Fauvette à tête noire 2 
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Remarque importante  

 

L’Algérie est sur le passage des oiseaux hivernants du paléarctique occidental. Des milliers 

d’oiseaux la traversent ou y stationnent lors des deux passages : le postnuptial en automne 

et le prénuptial fin d’hiver-début printemps.  Lors du passage prénuptial, les oiseaux 

migrateurs ont tendance à prendre « quelques jours de repos » en Algérie avant de 

poursuivre leur voyage vers l’Europe via la Méditerranée. A ce moment, ils se nourrissent où 

ils peuvent, en se dispersant sans opérer de choix particulier d’habitat et ce y compris 

jusqu’au début de la campagne d’échantillonnage, créant un biais important de 

dénombrement et de distribution non discriminée dans les divers habitats.  S’il existe une 

population locale de cette espèce (ex. Rouge-gorge, Fauvette à tête noire, Rossignol…) il 

est prudent de retarder le début de l’échantillonnage pour pallier à cette situation, surtout si 

le nombre de relevés à réaliser n’est pas important (30 à 40).   
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        Tableau 05: Synthèses des caractéristiques des méthodes de dénombrement des oiseaux forestiers 

 

 

 CARACTERISTIQUES DES METHODES DE DENOMBREMENT DES OISEAUX FORESTIERS 

Méthodes E.P.S. E.F.P. I.P.A. I.K.A. 
PLANS 

QUADRILLES 

Type de milieu Tous les milieux 

Milieux 

homogènes 

sans effet de 

lisière 

Tous les milieux 

Milieux 

homogènes 

vastes – 

habitats 

linéaires 

Tous les milieux 

Milieu 

Forêts- Maquis- 

Prairie- Steppe- 

Oasis- Oued- 

Reg- Erg- 

Agrosystèmes. 

Forêts 

homogènes-

Maquis-Steppe-

Vastes 

agrosystèmes. 

Forêts-Maquis- 

Prairie- Oasis- 

Agrosystèmes. 

Forêts 

homogènes 

avec pistes- 

Prairie-Steppe-

Agrosystèmes. 

Forêts- Maquis-

Prairie-Oasis-

Agrosystèmes. 

Avantages 

Facilité et 

rapidité de 

mise en œuvre. 
Méthode 

reproductible. 

Indiquée pour 

suivi annuel 

d’espèces   

Facilité et 

rapidité de 

mise en œuvre. 
Méthode 

reproductible. 

Espèces en 

présence-

absence 

Facilité et 

rapidité de 

mise en œuvre. 
Méthode 

reproductible. 

Peut être 

utilisée pour 

suivi annuel 

d’espèces   

Mise en œuvre 
relativement 

facile si milieu 

ouvert. Donne 

de meilleurs 

résultats que les 

I.P.A. en milieu 

ouvert à semi 

ouvert. 

Précision et 

fiabilité des 

résultats.  

Comparabilité 

des abondances 

interspécifiques. 

Permet de 

calculer des 

coefficients de 

conversion pour 

les méthodes 

ponctuelles 

Inconvénients 

Durée courte 

de 

dénombrement 

(5mn) en 

reproduction, 

avec risque de 

manquer des 

espèces. 

Augmentation 

du nombre de 

points. Pas 

d’accès aux 
densités sans 

coefficient. Pas 

de 

comparaison 

des E.P.S. 

interspécifiques  

Risque de 

saturation de 

l’observateur 
en cas de fortes 

densités 

d’oiseaux. 

Difficultés de 

contact des 

espèces 

discrètes du fait 

de l’immobilité. 
Pas d’accès aux 
densités sans 

coefficient.  

Pas de 

comparaison 

des E.F.P. 

interspécifique  

Risque de 

saturation de 

l’observateur 
en cas de fortes 

densités 

d’oiseaux. 
Difficultés de 

contact des 

espèces 

discrètes du fait 

de l’immobilité. 
Pas d’accès aux 
densités sans 

coefficient. Pas 

de 

comparaison 

des I.P.A. 

interspécifiques 

Applicable à des 

habitats 

homogènes de 

grande 

superficie. 

Pas d’accès aux 
densités sans 

coefficient. Pas 

de comparaison 

des I.K.A. 

interspécifiques. 

Contrôle de la 

vitesse de 

progression. 

Risque de 

doubles 

comptages 

fréquents. 

Lourdeur de 

préparation du 

terrain. 

Nécessite un 

terrain 

praticable en 

tous lieux. 

Caractère 

relativement 

unique du 

territoire 

prospecté 

rendant les 

résultats de 

certaines 

espèces peu 

généralisables. 

Compétences 

requises 

Bonne 

connaissance 

des espèces  

Bonne 

connaissance 

des espèces 

Bonne 

connaissance 

des espèces et 

aptitude au 

dénombrement 

Bonne 

connaissance 

des espèces et 

aptitude au 

dénombrement 

Bonne 

connaissance 

des espèces 

Coûts faible moyen moyen moyen à fort fort 
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GLOSSAIRE 

Absolu : dénombrement de la totalité des individus présents.  

Apparié : se dit d’un mâle accompagné d’une femelle. 

Biaisée : entachée d’une erreur systématique en rapport avec le caractère relatif de 

l’abondance. 

Canton : partie d’un habitat dans laquelle un oiseau est cantonné.  

Cantonné : se dit d’un oiseau qui est « fixé » en un lieu en vue d’assurer son 

processus de reproduction.  

Contact simultané : lorsque deux individus de la même espèce se manifestent en 

même temps. On est sûr de ne pas contacter un individu qui s’est déplacé.  

Contagieuse : se dit d’une distribution hétérogène des individus d’une espèce dans 

un milieu. On dit aussi « agrégative ». 

Discriminer : séparer, distinguer l’un de l’autre.  

Grégarisme : rassemblement permanent ou temporaire des individus de certaines 

espèces, comme l’Etourneau sansonnet, les Goélands, les Mouettes. 

IKA (ou IPA) moyen : Moyenne des valeurs des IKA unités d’une espèce d’oiseau 

pour un site donné.  

IKA (ou IPA) partiel : Valeur de l’abondance relative d’une espèce d’oiseau 

obtenue à l’issue d’une seule saison de recensement : début ou fin de saison. 

IKA (ou IPA) unité : valeur de l’abondance relative d’une espèce d’oiseau obtenue 

à l’issue des deux saisons de recensement, en retenant la valeur la plus élevée des 

deux. 

Interspécifique : entre individus d’espèces différentes. 

Intraspécifique : entre individus de même espèces. 

Lisière : Bordure d’un habitat naturel. Encore appelé « Ecotone ». Les écotones ont 

des propriétés différentes des zones à l’intérieur des habitats forestiers. Ils 

hébergent des espèces supplémentaires spécifiques, en sus des espèces des 

habitats adjacents.  

Oiseaux coloniaux : espèces vivant en groupe durant toute ou partie de l’année, 

comme le Héron garde-bœufs, le Grand cormoran.  
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Plan quadrillé : Plan d’une parcelle d’étude dont l’aire est maillée par un réseau de 

sentiers de parcours. 

Recensement : relevé des espèces et de leurs effectifs d’un site. 

Ripicoles : relatif aux cours d’eau. Habitats ripicoles ou ripisylves.  

Rupicoles : milieu dans lequel dominent des roches. 

Saturation : les observateurs en ornithologie peuvent vivre un état où ils n’arrivent 

plus à discerner les individus chanteurs les uns des autres quand les oiseaux sont 

nombreux. C’est l’état de saturation. Il empêche de dénombrer de manière fiable.  

Territoire : partie d’un habitat défendue par un oiseau pour s’assurer nourriture et 

protection ainsi que les conditions d’une reproduction de qualité. Il existe des 

territoires hivernaux pour assurer à leurs occupants une réserve « personnelle » de 

nourriture. 
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